
REGLEMENT INTERIEUR    Au Devant De La Vie 

1. Toutes les personnes qui désirent adhérer à l’association doivent payer leur 
cotisation et remplir un bulletin d’adhésion. 
La cotisation fixée par l’Assemblée Générale, est valable du 1er Septembre au 31 
Août de l’année suivante. 
 
2.  Les permanences d’accueil fonctionnent le Mercredi de 14 h. à 16 h. 30,  
 12 rue Baragué – bâtiment 3- Rez-de Jardin. 78390 -Bois d’Arcy 
                             

             Tel : 06 89 13 46 08 (en dehors des heures de permanence) 

 
3.  L’inscription aux sorties ou aux voyages n’est validée que si l’adhérent est à 
jour de sa cotisation et du paiement de cette prestation. 
En cas de désistement, non remplacé, la somme versée reste acquise à 
l’association. 
 

4.  Les sorties et voyages ne sont assurés que si le nombre de participants est 
suffisant. 
Dans le cas contraire, le montant de cette prestation est intégralement 
remboursé aux adhérents inscrits. 
  
5.  Le premier jour d’ouverture des inscriptions pour les voyages et la sortie de fin 
d’année, les priorités suivantes seront appliquées : 
   - Etre adhérent depuis plus d’un an 
   - Ne pas avoir participé au voyage de l’année précédente 
 
6.  Les inscrits sur la liste d’attente s’engagent à être disponibles pour la sortie.  
 

7.  L’association ne pourra pas être tenue responsable en cas d’annulation pour 
raison de force majeure rendant impossible la sortie sans risque pour les 
personnes. 
Dans ce cas, seuls les frais non engagés le jour de la sortie seront remboursés. 

8.  Chaque adhérent autorise l’association à utiliser et à diffuser les photographies 
prises lors des diverses manifestations, sur lesquelles il apparait, et cela sur tout 
support papier ou numérique, sauf refus notifié par écrit de sa part. 

9.  Il pourra être demandé aux adhérents de participer à la bonne marche de 
l’association  (distribution de courrier, covoiturage au retour d’un spectacle,...) 
La responsabilité de l’association ne peut pas être engagée pour les adhérents qui 
transportent des membres de l’association. 
 

10.  Les décisions prises en réunion par le Conseil d’Administration doivent rester 
confidentielles. 
 
              Bois d’Arcy, le 28 août 2024 


